Objet : Délibération fixant le plafond de la prise en charge des frais lies a la mise en œuvre du compte personnel de formation (CPF)
Jour, mois, année …………………..

Présents : …………………………………………………………………………………………………………
LE MAIRE/ LE PRESIDENT
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale ;

Vu la loi 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels ;

VU le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 modifié relatif à la mise en œuvre du compte personnel d'activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ;
Vu l’ordonnance 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte personnel d’activité, à la formation et à la santé et à la sécurité au travail dans la fonction publique
Vu la circulaire du 10 mai 2017 relative aux modalités de mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique
Le Maire / le Président indique aux membres de l’assemblée, que le décret n°2017-928 du 6 mai 2017 modifié a introduit de nouvelles dispositions dans la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d'activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie.
Par l’utilisation des droits inscrits sur un Compte Personnel d’Activité (CPA), [composé de deux comptes : le Compte Personnel de Formation (1) et le Compte d’Engagement Citoyen (2)], les agents peuvent mettre en œuvre un projet d’évolution professionnelle, de qualification pour les moins diplômés et de reconversion en cas de prévention d’une inaptitude physique.
( Le Compte Personnel de Formation (CPF) :

Le CPF, qui se substitue au Droit Individuel de Formation, est alimenté de 25 heures par an dans la limite d’un plafond de 150 heures. Pour les agents de catégorie C qui n’ont pas de diplôme de niveau V, il est alimenté de 50 heures par an jusqu’à un plafond de 400 heures. 
L’agent pourra bénéficier d’un crédit de 150 heures supplémentaires, sur présentation d’un avis du médecin de prévention ou du travail attestant que son état de santé l’expose, compte tenu de ses conditions de travail, à un risque d’inaptitude à l’exercice de ses fonctions. 
Le CPF est mobilisé à l’initiative de l’agent pour préparer et mettre en œuvre un projet d’évolution professionnelle, (hors formations relatives à l’adaptation aux fonctions exercées).
Est considérée comme répondant à un projet d’évolution professionnelle toute action de formation qui vise à :
· effectuer une mobilité professionnelle pour, par exemple, changer de domaine de compétences ;
· accéder à de nouvelles responsabilités 
· s’inscrire dans une démarche de reconversion professionnelle dans le secteur privé pour, par exemple, la création ou la reprise d’entreprise, etc
L'autorité administrative examine les demandes d'utilisation du compte personnel de formation en donnant une priorité aux actions visant à :
1° Suivre une action de formation, un accompagnement ou bénéficier d'un bilan de compétences, permettant de prévenir une situation d'inaptitude à l'exercice des fonctions ;
2° Suivre une action de formation ou un accompagnement à la validation des acquis de l'expérience par un diplôme, un titre ou une certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles ;
3° Suivre une action de formation de préparation aux concours et examens.
L’utilisation du CPF peut se combiner avec le congé de formation professionnelle, le congé pour validation des acquis de l’expérience et le congé pour bilan de compétences.
Pour formaliser sa demande, l’agent peut se faire accompagner par un conseiller en évolution professionnelle auprès du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Lozère
( Le Compte d’Engagement Citoyen (CEC) :

Le CEC vise à favoriser et reconnaitre les activités bénévoles, de volontariat ou de maître d’apprentissage. Les heures inscrites sur ce compte (20 heures par an dans la limite de 60 heures) permettent l’acquisition des compétences nécessaires à une activité citoyenne ou pour compléter les heures du CPF.
Le Maire / le Président précise aux membres de l’assemblée que le décret n°2017-928 du 6 mai 2017 modifié fixe les conditions et modalités d’utilisation du CPF et prévoit notamment que les frais pédagogiques qui se rattachent à la formation suivie sont pris en charge par l’employeur et que les frais occasionnés par le déplacement des agents peuvent l’être. 
Cependant, la prise en charge de ces frais peut faire l’objet de plafonds déterminés par l’assemblée délibérante.
VU L’AVIS DU COMITE TECHNIQUE EN DATE DU ……………………….

Le Maire / le Président propose aux membres de l’assemblée :

· S’agissant des frais pédagogiques, de : 
· Prendre en charge l’intégralité des frais pédagogiques liées au coût de la formation suivie dans le cadre du CPF;

Ou

· De limiter la prise en charge des frais pédagogiques de la formation suivie dans le cadre du CPF, - lorsque la collectivité accepte l’utilisation du compte - à hauteur de ………… (définir un plafond qui reste toutefois significatif) (exemples : prise en charge maximale par an et par agent ou par action de formation à hauteur de …. € de l’heure, ou budget collectif de type, ….% du budget formation sera consacré au CPF).
· S’agissant des frais de déplacement, de : 

· Ne pas prendre en charge les frais de déplacement liés à la formation suivie dans le cadre du CPF ;

Ou

· Prendre en charge l’intégralité des frais de déplacement liés à la formation suivie dans le cadre du CPF.

· Qu’en cas de constat d'absence de suivi de tout ou partie de la formation sans motif valable, l'agent doit rembourser les frais pédagogiques.

· Que ces dispositions puissent prendre effet à compter du…………………….

Les membres du conseil après avoir délibéré à l’unanimité ou à la majorité :

Acceptent les propositions ci-dessus dans les conditions précitées ;

Disent que les crédits nécessaires sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité (ou établissement, communauté de communes…) aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année en cours.


LE MAIRE / LE PRESIDENT

Certifie exécutoire le : …..
Le :

Et publié ou notifié le : …..
